
BTS SYSTEMES PHOTONIQUES 
Le nouveau référentiel du brevet de technicien supérieur génie optique entrera en application en septembre 2015. Deux 

importantes contraintes ont imposé cette rénovation. La première était relative à l’évolution des technologies dans le 

domaine des systèmes photoniques depuis une dizaine année sachant que le référentiel de ce diplôme avait plus de 

quinze ans. La deuxième était de lui donner une meilleure visibilité pour une poursuite d’études à la suite des réformes des 

baccalauréats professionnels et technologiques. 

Le passage d’un diplôme à deux options (option photonique et option photonique optique instrumentale) à un diplôme sans 

option, les exigences des nouvelles compétences, des nouveaux savoirs associés, l’intérêt du stage en entreprise souhaité 

par les professionnels, de l’organisation pédagogique de la formation nécessitent une information en direction des équipes 

enseignantes. Un challenge est à relever dans cette filière porteuse sachant que plus de la moitié de l’activité est orientée 

à l’export et notre pays est en pointe dans ce domaine. 

 

 

 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=90542
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